
Conseil CPAS du jeudi 15 mai 2025 à 19h00 
 

Le président du Conseil du CPAS vous invite à la réunion mensuelle qui se tiendra le jeudi 
15 mai 2025 à 19h00 dans la salle du conseil de l'AC De Voor. 
 

Ordre du jour 

Séance publique 

1.  Questions des conseillers 

Les conseillers peuvent poser des questions en dehors de l'ordre du jour du conseil. La 

réponse est donnée par le président ou par les membres du Bureau permanent. 

Affaires financières 

2.  Rapport de visa 2024 

Le rapport de visa pour 2024 est soumis à la connaissance du conseil  

3.  Adoption du compte annuel 2024 : partie CPAS Fourons 

Le conseil du CPAS est invité à adopter sa partie du compte annuel de l’exercice 2024. Le 

compte, les explications et les documents ont été mis à disposition des membres du conseil 

quatorze jours avant la séance. 

Affaires générales / administratives

4. Prise de connaissance du procès-verbal du comité de concertation commune-

CPAS du 24 avril 2025 

Le conseil prend connaissance du procès-verbal du comité de concertation entre la 

commune et le CPAS en date du 24 avril 2025

5. Renouvellement du règlement de participation citoyenne  

Le décret sur les administration locales impose aux autorités locales d'établir un règlement 

sur les formes de participation citoyenne. Dans le cadre de la nouvelle période de politique, 

le conseil est invité à approuver le règlement mis à jour. 

6.  Désignation de délégués – Commission locale du logement 

Un représentant du Bureau permanent doit être désigné pour siéger à la Commission locale 

du logement. 

7.  Désignation de délégués - EthiasCo 

Le conseil du CPAS est invité à désigner un délégué et un suppléant pour représenter la 

commune lors des Assemblées générales d’EthiasCo. 

8.  Assemblée générale - EthiasCo - 12 juin 2025 

Le CPAS est invitée à participer à l’Assemblée générale d’EthiasCo du 12 juin 2025.

9.  Analyse de l’environnement – Accueil extrascolaire et activités (BOA)

Le groupe de coordination BOA a réalisé une analyse de l’environnement concernant le 

paysage communal de l’accueil extrascolaire. Le conseil du CPAS en prend connaissance. 



10.  Approbation de la charte « Gezonde Gemeente »

Le conseil est invité à approuver la participation au projet « Gezonde Gemeente » pour la 

période 2025–2030 et à signer la charte correspondante. 

11. Cadre d’accord : coordination entre la Politique sociale locale des autorités 

locales et le plan pluriannuel de la zone de première ligne Sud-Est Limbourg

La zone de première ligne ZoLim a élaboré un cadre d’accord visant à coordonner la 

coopération entre cette zone et l’autorité locale. Le conseil communal est invité à approuver 

ce cadre.   

Séance à huis clos 

Affaires générales / administratives

12.  Rapport sur la gestion des débiteurs 2024 – CPAS de Fourons

Le rapport sur la gestion des débiteurs 2024 pour le CPAS est soumis au conseil 

conformément à l’article 177 du décret sur les administrations locales. 

13.  Prise de connaissance du Bureau permanent

Le conseil prend connaissance des réunions du Bureau permanent des 25 mars, 7 avril, 28 

avril et 6 mai 2025 

 

Salutations collégiales, 

 

Hilde Broers 

Président 

 

 


